
VILLASSUR
Plan d’Assurance
desCollectivitésPubliques

ANNEXE

AU TABLEAU DES MONTANTS DES 

GARANTIES ET DES FRANCHISES

MODÈLE TNOCP03

groupama-collectivites.fr



NATURE DE LA JURIDICTION OU DE LA MESURE
MONTANTS DE GARANTIES TTC (*)

BARÈME 1 BARÈME 2

Assistance juridique

• Assistance à une mesure d’expertise 300 € par réunion 
dans la limite de 900 €

300 € par réunion 
dans la limite de 1 200
€

• Assistance à une mesure d’instruction 300 € par réunion 
dans la limite de 900 €

300 € par réunion 
dans la limite de 1 200
€

• Assistance devant une commission 450 € 450 €

• Recours gracieux (contentieux administratif) 915 € 1 300 €

• Ordonnance sur requête 300€ 300€

Première instance

• Référé 600 € 900 €

• Juridiction statuant avant dire droit 400 € 500 €

• Chambre de proximité 1 000 € 1 500 €

• Tribunal Judiciaire (hors Chambre de proximité) 1 200 € 3 000 €

• Tribunal Administratif 1 500 € 3 000 €

• Tribunal de Commerce 1 000 € 2 000 €

• Prud’hommes :
– conciliation
– bureau de jugement
– départition

500 €
700 €
300 €

800 €
1 300 €

400 €

• Autres juridictions 1 000 € 1 500 €

Contentieux pénal

• Tribunal de police 900 € 1 200 €

• Tribunal correctionnel 1 500 € 1 500 €

• Visite en prison (forfait) 400 € 400 €

• Assistance pendant la garde à vue 300 € 300 €

• Chambre de l’instruction 700 € 800 €

• Juge des libertés – Médiation pénale 600 € 700 €

• Démarche au parquet 50 € 100 €

Appel

• Cour d’Appel - Cour Administrative d’Appel 1 300 € 2 000 €

• Requête devant le 1er Président de la Cour d’Appel 1 100 € 1 500 €

Autres juridictions

• Conseil d’Etat 2 500 € 3 000 €

• Cour de Cassation – Tribunal des Conflits – Cour des comptes 2 200 € 3 000 €

• Cour de justice européenne 1 500 € 2 000 €

Exécution

• Juge de l’exécution 450 € 600 €

• Suivi de l’exécution 150 € 200€

• Transaction amiable menée jusqu’à son terme 700 € 1 200 €

BARÈME DES PLAFONDS DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS ET HONORAIRES 
D’AVOCAT (*) POUR TOUT TYPE DE LITIGES

(*) Montants non indexés.

Caisse Régionale des Assurances Mutuelles Agricoles
Entreprise régie par le Code des assurances
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